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Si en théorie nous sommes par-tisan absolu de l'Alliance des
peuples, de la République univer-
selle, nous sommes obligé de recon-
naître que l'application de ces idées
larges et généreuses rencontre dans
la pratique des difficultés actuelles
tout au moins insurmontables.
Il nous est impossible de mécon-

naître que la question Alsace-Lor-
raine entretiendra entre les deux
grandes puissances Française et
Allemande des sentiments d'inimi-
tié,d'hostilité, pour ne pas dire de
haine, absolument louables et jus-
tifiés.
L'annexion de l'Alsace-Lorraine

a été un contre-sens au point de
vue de la paix générale, et quels
que soient nos sentiments person-
nels les plus intimes de paix et
d'humanité, nous n'admettrons
jamais qu'on puisse mettre la main
dans la main 'des spoliateurs des
deux provinces françaises, qui n'ontcessé de protester depuis 1870
contre le joug allemand.
Il ne faudrait pourtant pas outrer

le chauvinisme et, sous prétexte de
patriotisme, interdire à nos conci-
toyens de prendre part aux Expo-
sitions artistiques, qui peuvent
avoir lieu en Allemagne.
Est-ce une reconnaissance des

droits de l'empire Germanique sur
nos chères provinces perdues? non,
mille fois non !
Nous prétendons, en dépit des

adeptes de la revanche à outrance,
que l'on peut participer à une œuvre

pacifique, et prendre le lendemain
le fusil pour amener un peuple en-
nemi à une plus juste situation des
droitsdel'indépendance desgrandes
nations.
Nous admettons donc, sans

arrière-pensée, comme sans fausse
honte, que nos artistes peuvent
aller h Berlin et y envoyer leurs
œuvres d'art, qui démontreront une
fois déplus la supériorité du génie
français sur les œuvres d'art des
autres puissances Européennes.
Là pourtant doit s'arrêter le

concours des peintres français à
l'exposition internationnale de
Berlin.
Ce qu'il ne faut pas, c'est que

les artistes exposants acceptent
une récompense ou une distinction
honorifique quelconque de nos
voisins ! Ce qu'il ne faut pas, c'est
qu'ils paraissent mendier de nos
ennemis des honneurs ou des té-
moignages d'amitié!
Nous espérons que nos conci-

toyens sauront comprendre ces

sentiments, et ne participeront à
l'Exposition ouverte chez les Aile-
mands que pour y prouverla toute-
puissance et la vitalité du génie
artistique français.

La Triple-Alliance, si bien per-
sonnifiée par MM. Bismarck, Tisza
et Crispi, a perdu la plus grande
partie de sa force par la chute des
ministres Allemand, Autrichien et
Italien,

La détente dans les esprits, que
nous avions indiquée la semaine

dernière,"^semble s'accentuer tous
les jours.
Les puissances Européennes

semblent avoir compris que la
partie engagée contre nous était
des pins sérieuses et des plus dan-
gereuses.
Elles ont senti combien elles

avaient ,à perdre en s'éloignant de
nous, combien elles avaient à
gagner en restant avec nous non

pas sur le pied d'une amitié à
toute épreuve, mais dans des re-
lations relativement bienveillantes.
Nous savons parfaitement que

par l'essence même de leur gou-
vernement, monarchique et auto-
ritaire, l'Allemagne, l'Autriche et
l'Italie sont des adversaires ac-

tuelles, mais lions sommes heureux
de voir constater par nos ennemis
eux-mêmes notre force et notre
supériorité.
Vienne bientôt le jour où les

idées républicaines de la Rome an-

tique seront dominantes en Italie,
et en dépit des Rudini. des Nico-
tera, et autres ministres, partisans
de la royauté Italienne, l'alliance
latine ne tardera pas à bouleverser
les principes de la Triple alliance,
au grand profit de la liberté des
peuples du centre de l'Europe.
Les Elections de dimanche

dernier ont encore été un succès
pour la République.
Le dix-huitième arrondissement

de Paris, celui qui avait nommé
le général Boulanger, échappe
complètement à la puissance de
l'ex-aspirant dictateur Les répu-
blicains radicaux ont fait, comme

toujours, leur devoir. Malgré les
divergences de doctrines qui nous
séparent du Parti ouvrier, les voix
républicaines se sont portées sur
le candidat ouvrier Iieppenheimer,
et le représentant des boulangistes
Breuillé a été complètement battu.
Si les radicaux ont suivi la dis-

cipline républicaine, il n'en est pas
de même de la faction du parti
ouvrier dissident qui a fait dans le
dix-neuvième arrondissement, le
jeu du boulangiste Prunières et
contribué à son élection.

L' R*

Nous apprenons au dernier mo-
ment que nos artistes les plus sym-
pathiques à l'Exposition de Berlin
ont pris la détermination de s'abste-
nir
Nous comprenons leur décision,

mais nous ne croyons pas qu'ils
aient raison.

ECHOS

M. Basly
M. B;isly, député de la Seine, a été élu,

dimanche dernier député de Béthune par8 892 voix contre 5.469 à son concurrent.

Le recensement

C'est le 12avril 1891 que tous les citoyens
français seront soumis à la formalité du recen-
sement. Nous devons subir cette opération
tous les cinq ans et ce gpra la cinquième fois
qu'on y procédera en France depuis la guerre.

Une question de patriotisme
Uneexposition doit avoir lieu prochainement

à Berlin.
Les artistes français ont étéinvités à exposerleurs œuvrrs
Une question a été soulevée ensuite par

quelques politiciens français, celle de savoir
s'ii était bien patriotique peur nos artistes
d'aller produire leurs œuvres en Allemagne.
Plusieurs d'entre eux ont protesté.
Us ont déclaré ne pas vouloir so rendre à

Berlin i

Nous croyons que c'est bien mal placer le
patriotisme, nous allions dire le chauvinisme

Cette haine fraticide doit-elle exister au
point de vue artistique? Nous ne le croyons
pas.
Nous croyons même qu'il faut chercher

les moyens de fonder l'alliance des peupleset non pas des éléments d'éternelle discorde.
S'il existe une haine entre allemands et

français c'est entre gouvernants allemands et
gouvernants français qu'elle p"ut exister. Et
notre gouvernement, qui se dit républicaindoit avoir pour mobile cette pensée :
Tous les peuples sont frères. Il ne faut-

plut de guerre, ctte tuerie, internationale.
L'empereur d'Allemagne et sa valetaille m -

nistérielle sont nos ennemis, mais en reran-
che le peuple allemand est notre am>. Tout
nous prouve qu'il est avec nous.
Il faut chercher, au lieu de nous l'aliéner,

à faire tous nos efforts pour l'aider à s'émarici-
per.
Faisons comme nos pères de 92. répandons

autour de nous la lumière et la liberté.
Faisons le pacifiquement, car In guerre est

un bien terrible fléau.
Voilà seulement ce que nous comprenon®.

A MM. LES OPPORTUNISTES

Par votre organe, YUnion Républicaine
(le Dimanche dernier,vous attaquez d'une
façon toute spéciale, le Conseil municipal
au sujet des nouvelles taxes d'octroi qu'il
a votées dans sa séance du 11 février.

Vous dites qu'on est loin des program-
mes menteurs de 1888, par lesquels nous

parlions de la suppression des octrois et

que nous n'avons jamais pu mettre à exé-
culion. Que nous avons dû abandonner
la réduction possible pour faire tout le
contraire de ce que nous avions promis et
élever des droits qui passaient déjà pour
suffisants. Voilà, dites-vous, ce que vous

reprocherez, éternellement à lamunicipa-
lité, c'est le déficit qui va s'augmentant.
Elle a pris une ville avec des finances pros-
pères et des fonds en réserve, elle la ren-
dra ruinée en quatre ans.

Permettez-nous, Messieurs, de meltre
sous les yeux du public, la prétendue
prospérité des finances de la ville sous la
fin de votre régime. Il est bien entendu
que nous ne voulons pas comparer la si-
tuation budgétaire des dépenses delà ville
de 1870à 188 8, car Roanne se développe
tous les jours et ses besoins grandissent
également tous les jours.
Vous aviez tellement bien administré la

ville, que vous avez été obligés d'équili-
brer votre budget de 1888 par une somme
de 45.000 fr. sous le litre de subvention
de l'Etat, alors que vous saviez parfaite-
ment bien que les premiers 45.000 fr. de
subvention <le l'Etat, ne devaient être payés
qu'après achèvement des travaux, condi-
lion de votre traité. Pourquoi, puisque
votre situation était si brillante, avez-vous
été obligés d'employer ces 45.000 fr. Pour
ia raison bien simple que voyant le nom-
bre toujours grandissant d s mécontents
de votre politique autoritaire, vous avez
voulu tenter un dernier coup du suffira-
geuniversel, et pour cela, vous n'avez
pas craint de mettre la ville dans une
mauvaise situation financière en conlrac-
tantdes emprunts, pour le service desquels
vous n'avez pas voté des garanties de
paiement.

La totalité de vos emprunts de 1880 à
1887, s'élève à la somme de 5.619,500 fr.
pour le service desquels il fallait une

garantie de 266.426 fr. et de crainte
d'augmenter le nombre des mécontents,
en votant des taxes d'octroi, ou en frap-
pant les propriétaires vos amis, par des
centimes additionnels, vous avez préféré
rester dans une situation dangereuse
pour l'avenir de la ville, en n'ayant pour
garantir vos emprunts qu'une somme de
229.793 fr. d'où un déficit de 26.633 fr.
Donc, Messieurs :e; opportunistes, vous
avez fait la dépense, c est à nous à la
payer et voilà pourquoi il nous a fallu
voter des taxes d'octroi, mais qui ne seront
pas très lourdes pour la classe ouvrière
car nous avons à l'exception de deux ou
trois objets, frappé spécialement la
classe aisée.

Vous criez fort sur les droits sur la
graisse fondue et sur la viande de porc
parce que vous savez bien, messieurs,
que ce sont les riches propriétaires qui
seront frappés» Chacun d'eux en effet,

possède propriété en campagne, dans
laquelle est un fermier ou granger,
et pour ne pas faire gagner la vie aux

commerçants de la ville, il y fait tuer un
ou deux porcs par année, selon le besoin
de la famille. Il s'en frit apporter de la
graisse toute prête dans des pots et les
lards, jambons, saucissons, tout salés
et prêts à mettre à la marmite. Oui c'est
spécialement pour vous que nous avons

mis ce droit, caries ouvriers euxs'appro-
visionnent de graisse chez les charcutiers.
Oui messieurs les opportunistes, nous

avons demandé la suppression des octrois
et nous la demandons encore plus éner-
giquement que jamais et pour nous appu-
yer, puisque vous en êtes partisans, priez
donc vos maîtres Audiffred et Cie de
voter une loi nous permettant de mettre
en application votre propre vœu, voté par
vous, au Conseil municipal le 14 août
1871 etainsicon ;u le Conseil émet le vœu,
que les taxes d'octroi soient remplacées par
un impôt sur la fortune mobilière.

Un Conseiller municipal.

CAUSERIE HEBDOMADAIRE
Dans son numéro de dimanche dernier,

l'Union a cru pouvoir donner encore
une leçon au Conseil municipal relative-
ment au renouvellement des actes cons
titutifs de l'octroi.
Elle prétend, cette bonne... fille, que

notre Conseil municipal est un conseil
renégat de ses propres théories.

Après avoir réclamé dans son program-
me électoral la suppression des octrois,
dit-elle, le Conseil « s'est vu non
seulement obligé de renoncer à étreindre
la chimère et à supprimer les octrois,
mais encore forcé par les nécessités qu'ils'est lui-même créés, il a dû abandon-
ner la réduction possible pour faire tout
le contraire de ce qu'ils avaient naguère
promis, et élevé des droits qui passaient
déjà poursuffisants. »

L'Union e t dans son rôle d'opposition
aveugle, mais n'est-elle pas aussi dans
un cas encore bien plus incompréhen-sible que maladroit ?

Vous êtes dans un cercle vicieux, ma
chère... enfant et il vous sera bien diffî-
eile d'en sortir. Vous allez voir. Exa-
minons le principe d'abord,
Vous vous indignez contre le renouvel-

des actes constitutif» de l'octroi. Vous
appelez renégat le Conseil municipal, qui
est partisan de la suppression des octrois.

Mais alors vous êtes donc avec nous

pour l'avènement de cette réforme.
Comme son introduction dans notre code
et dans nos mœurs, n'est pas du ressort
des conseilsmunicipaux,votre cherpatron,
votre seigneur et maître, M. Audiffred
Honoré, député de par la volonté des
satisfaits ou des imbéciles, se fera donc
un devoir de soutenir et au besoin de
présenter à la Chambre une réforme aussi
utile et impérieuse que celle de la supres-
sion des oclro ;s.

Est-ce bien cela ? Si j'ai bien compris
ou plutôt si votre indignalion est bien
légitime, ce ne doit pas être autre chose.

Mais non, ce n'est pas cela. Vous n'êtes
pas du tout partisans de cette suppression,
messieurs les opportunistes, et si vous
criez si fort c'est tout simplement histoire
de crier, comme on dit vulgairement, et
de critiquer le Conseil municipal qui a
le don si louable de vous déplaire.
Nous sommes des partisans convaincus

de la Réforme dont il s'agit.
Mais comme nous ne pouvons en rien

supprimer les octrois, nous sommes bien
obligés de nous en servir. C'est une néces-
sité que nous ne pouvons vaincre.

Mais si nous devons nous en servir nous
voulons, en attendant leur suppression,
les faire supporter par tous, en faire uu

impôt également supporté par tout le
monde, riches et pauvres. Nous voulons
aussi bien, même beaucoup plus frapper
les objets de luxe que leslobjets de pre-
mière nécessité* même dégreverles seconds
pour imposer les premiers.

Nous n'aurions pas d'autres raisons pour

agir ainsi, que nous n'agirions pas autre-
ment, guidés que nous sommes par l'es-
prit d'égalité, d'équité et de justice.
Mais vous savez que nous devons établir

de nouvelles taxes d'octroi pour boucler
notre budget. Vous nous reprochez donc
de ne pouvoir l'équilibrer autrement et
vous allez jusqu'à nous traiter de mauvais
administrateurs des finances de la ville.
Vous oubliez seulement de dire que

s'il est nécessaire de créer des surtaxes
d'octroi pour joindre ainsi les deux bouts,
c'est grâce à vous, messieurs les opporlu-
nistes, c'est grâce à votre mauvaise gestion
des affaires municipales.
Pour équilibrer votre dernier budget

municipal, n'avez-vous pas eu recours à
une somme fictive de 45.000 francs ?
N'est-ce pas en acceptant comme argent

comptant une somme que l'on ne pouvait
toucher que bien plus tard, et que l'on
n'a pas encore touchée, que vous avez pu
donner un compte à peu près exact des
finances de la ville ?
N'est-ce pas pour combler le trou fait

dans la caisse municipale par cette somme
fictive que le Conseil municipal radical-
socialiste doit établir des surtaxes d'octroi ?
N'est-ce pas pour réparer l'erreur faite

sciemment de mauvaise foi par les op-
portunistes que nous devons nous servir
encore des octrois pour créer des re-
cettes municipales ?
Les opportunistes ne pourront dire le

contraire. C'est bien là l'exacte vérité et

l'objet de leur fausse indignation, laquelle
est uniquement faite pour voiler leur
drôle de façon d'équilibrer un budgetmu-
nicipal avec une somme qui ne doit être
touchée que cinq ans plus tard.

Cela dit, voyons maintenant les surtaxes
elles-mêmes.
L'Union prétend que ce sont les objets

de première nécessité qui sont imposés.
Examinons un peu.
Pour les poissons, par exemple, autre-

lois les harengs et les poissons de mer
seuls étaient frappés d'une taxe. Comme
le hareng est surtout consommé par la
classe ouvrière, on a diminué cette taxe
de moitié, c'est-à-dire de 5 francs par 100
kilos. On a par contre imposé le brochet,
l'écrevisse.
Mais le brochet et l'écrevisse ne sont

bien consommés que par la classe aisée.
Cette surtaxe n'atteint pas la classe ou-
vrière.

On a augmenté la taxe sur les bois
ouvrés et façonnés, qui autrefois ne pa-
yaient pas plus que les bois bruts.
N'est-ce pas logique et juste. N'est-ce

pas en outre l'intérêt des ouvriers delà
ville ?

On a créé une taxe sur les vinai-
gres de toilette, huiles aromatisées,
essences et eaux parfumées de toutes
espèces.
Est-ce bien là des objets de première

nécessité ?
Evidemment non,
L'Union parle,en termes émus du porc,

de ce précieux animal qui lui arrache
des larmes etqui lui développerait près-
que son inspiration poétique.
N'a-t on pas frappé d'une surtaxe le

saindoux, la graisse de porc?
L'Union se garde bien de donner un

seul mot d'explication.
Voici comment le saindoux a été frappé

d'une surtaxe, qui ne sera pas du tout
supportée par la classe ouvrière.
La graisse de porc que l'on entrait en

ville ne payait pas précédemment. Il est
évident que la graisse du porc tuée à
l'abattoir était frappée.
Or il arrivait ceci, c'est que les maisons

bourgeoises faisaient tuer leurs porcs au
dehors et faisaient ensuite introduire sans
taxe aucune la graisse, le saindoux dans
la ville.

On n'a pas voulu d'exception, et en gé-
néralisant la taxe, on n'a porté en rien
préjudice à la classe ouvrière.

Nos lecteurs peuvent être persuadés
qu'en renouvelant les actes constitutifs
de l'octroi, le Conseil n'a fait que se sou-
mettre à une obligation impérieuse.Il a eu en outre pour unique but une
plus juste et plus égale répartition»

+
♦ *
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le reveil roannais

Le parti républicain de la Loire a perdu
dimanche dernierun de ses plus anciens
membres, M. Chavassieu. ancien député,
ancien sénateur, ancien conseiller général
et ancien Maire de Montbrison.
Sans être ni un radical, ni un socialiste,

M. Chavassieu était un vieux républicain;
un vieux défenseur delà bonne Marianne.

Ce n'était pas un sectaire opportuniste.
Ce n'était pas un politicien étroit.
Ame généreuse, esprit large, M. Cha-

vassieu comprenait toutes les aspirations,
réclamait toutes les refdbthes indispensa-
bles.
Il y a vingt ans, il était un des princi-

paux membres du parti républicain avancé
de la Loire.

11 marchait de l'avant. Puis des anciens
valets de l'Empire, des anciensbaclingueû-
sards blakboulés par léâ électeurs, 1-cus-
sirent, sous sa protection, se servant de
son nom, usant de son influence, à s'in-
troduire dans le eàihp républicain.

On vit successivement apparaître les
Raymond, les Levet, les Chollet et bien
d'autres encore !
Introduits dans le parti, ces bonshom-

mes, satisfaits et ambiieux, n'eurent

plus qu'iine pens e, celle de prendre la

place de M Chavassieu et de s,e ( servir de
lui pour faire arriver au pouvoir totiie leur
coterie.
M. RaymontJ le délogea successivement

deja Chambre des députés et du Sénat.
M. Levet le délogea à son tour du Con-

seil général de la Loire et de la Mairie de
Montbrison.
Ils le mirent ensuite tous au rancart,

comnje un meuble inutile.
De large et progressiste qu'il était avec

M. Chavassieu, ces ambitieux firent du

parti républicain une coterie étroit i et

basse 2
M, Chavassieu est mort abandonné par

ces faux amis, qiii se sont indignement
servis de lui.
ils ont eu l'audace de venir sur sa tombe

prononcer a

mes de crocodile
Nous regrettons qu'un aminé soit pas

venu sur cette tbmbe même dire quel ques
paroles de vérité aux opportunistes, qui
ont voulu jusqu'au dernier moment faire
servir a lq^r inqualifiable politique la
mémoire et la légitime popularité d'un
honnête homme, d'un vieux et sincère
républicain.

les éloges et verser des lar

Provocations Tuâespes
Les reptiles Allemands se livrent contre

la France à des provocations sans nom.

Voici,en effet, l'extrait d'un étrange
article de la Gazette de Cologne :

Dans nos prévisidns les pluS agréables, nous
notis sommes bornés à supposer, sans aucuiie
certitude, que la visite que l'on a voulu con-

sidérer en France comme une démarche ayant
pour but dé tàter le terrain eri rue d'urie
visite de l'empereur lui-thème n'aurait, pour
le moins, aucune conséquence fâcheuse.
Si tes Français veulent continuer de regarder

fixement la trouée des Vosges comme des
hypnotisés, bien! Ils ont le dqoit de régler
leur conduite d'âpfés là ràisoa clail-voyame ou

la passion aveugle.
Mous ne voulons pas leur arracher vjolem-

ment du cœur le désir de la revanche et
nous préférons prendre sagement et froide?
ment des mesures, efficaces pour erflpbcher
que ce sentiment, au culte duquel tes Français
attachent une si grappe importance ne nçus
surprenne quelque jour par une éruption
volcanique.
Mais les français n'bnt pas le droit d'of-

fenser l'auguste chef de l'empire allemand et
sa noble mère par des insultes de polissons
(sic). Tout Allemand qui à le moins dumonde,
le sentiment db là dignité de là nation, se

Feuilleton du « RéVeil Roannais
4 Du 1" Mars 1891.

BLANCHE et LUCIi
par

Pierrou Paul

Dans sa corjviction ^le femme jiure,
dans sa foi de vie ge éprise,.Blanche, qui
cependant ne doqtait pas de son cœur,
croyait que cet amour ne hii était pas per-
mis çt que son devoirétait de Souffrir sans
montrer sa souffrance à celui qu'elle ai-
maitou à celle qui était aiméje.
L'une n'était-eile pas sa sœur, h la joiç

de laquelle elle ne voulait pas porter
atteinte?
L'autre n'étaît-il pàs celui dont elle desi-

rait le bonheur, saiis ombre et sans

tache ?
Aussi Blanche .souffralt-elle en silence

et faisait elle chaque jour dés, efforts
nouveaux pour cacher sa douleur aux

deuxhàhcés. .

IV

Le mariage de Lucièhne avec Edrtioiid
Duvernày sè fit bientôt.

Ce lut une biën grande fètb. Jacques
David avait réiini dans ses salmis tous ses

noùvëaux arhis, tous ceux qui par lui
relations et leur fortune pouvaient lui
donner du relief et ltii dober son blason
de plébéien enrichi .

Lucienne Mvàit ijurofif uti moiè pehsfl
jour et nuit à ce manège, «'inquiétant des

sent mortellement outragé dans la personne
de son empereur.
Le peuple allemand a le droit de compter

que le gouvernement et le peuple français
lui donneront une satisfaction suffisante et
effaceront la tache faite à l'honneur de la
Fiance, en rappelant énergiquement à l'ordre
les misérables que bous considérons, nous
tes Allemands, comme un rebut de la société
humaine, qui n'est pas représenté dans notre

patrie et qui serait immédiatement terrassé
par la voix foudrqyaqte de la conscience
publique, s'il lui arrivait de lever sà tête
immonde.

CHRONIQUE LOCALE
M. Brestiiàrm. —A là suite de quel-

ques observations,qui nous ontété faites nous

croyons devoir déclarer à nos amis que
dans notre numéro de dimanche, si nous

avons parlé de M. Bresmann, nous avoris
entendu ne formuler àucun griefà son égard.
Bien au contraire.
M. Brèsmatiil est un de nos amis et core-

ligionnaire3. Il est uti des membres les plus
dévoué? du Conseil municipal. C'est en outre
un militant depuis longtemps sur la brèche.
Nous ne voulions donc en rien faire déptai-

sir à M. Bresmann, qui a toutes nos sym-
pathies.
IVoti*e pro©è4. — Mercredi dernier

notre procès est vetiù pour la Cinquième fois
devant ta Cour d'Appel, M. Detmorès a fait
défaut.

Ne pouvant se défendre, ni démontrer sa

bonne foi ni faire valoir ses arguments, il
n'a pas cru devoir se présenter devant un
tribunal qui ne peut que le condamner.

Le prononcé du jugement a été renvoyé à
tnercredi prochain. Cest donc pour la sixiè-
ine fois que notre procès X.X.K.—Avignant
viendra devant la Cour d'appel.

Les journaux opportunistes ne sont pas toù-
jours bien renseignés. Le Lyon Républicain
disait ceci jeudi dernier :

Api ès avoir entendu, les explications four-
nies pat' M. Delmôrôs, la CoUr à renvoyé,
etc. etc. »

Pour un comble, voilà bien un comble.
Notre collaborateur n'a pourtant pas le don
de l'ubiq <i'é.
5 .e meeting de dimanche

dernier. — Lés citoyetis dépùtéà annon

cés ne pouvant arriver qu'à 6 heures du soir,
ont fait défaut au meeling de dimanche der-
nier, qui a eu lieu à 3 heures.
Deux mille personnes ont assisté à cette

importante réunion
Président: Fouilland, premier adjoint;

assesseurs : Butty, adjoint, Augé conseiller
municipal; secrétaire, Aulas, Coœeilier muni-
cipal.
Le citoyen Butty a pris tout de suite la

parole et a fait, durant une bonne heure, le
procès des poursuites judiciaires contre le
Réveil et a exposé très clairement le scandale
du Bureau de Bienfaisance.
Il a été fréquemment interrompu par les

applaudissements dé l'Assemblée.
La parole a été ensuite donnée au citoyen

Delmorès, .qui a combattu là fausse et mauvaise
interprétation de la loi de 1881.

Le citoyèd Fouilland a pris iapài'ole aussi-
tôt après pour réfuter un àrticle de l'Union
Républicaine.
L'ordre au jour suivant a été voté à t'una-

nunité :

VAssemblée blâme énergiquement ta con-

duite de la majorité opportuniste de la Com-
mission du bureau de bipifaisance qui n'a
pas voulu laisser faire une enquête sur la
gestion de ce bureau,.
Elteapproube là conduite du Réveil Roâh-

nais 6'. des deux mon tres du Conseil inu-
Meipal, administrateurs du bureau de bien-

fa,'sauce, Qui ont dénoncé à l'opinion pubïi-
que te scandale du dit bureau.
, A la contre-épreuve, pas fine main ne s'est
levée.
Le public a donc jugé et bien jugé.
Mairie de Roanne

.

Aiils aux

Horticulteurs. — La Municipalité de Roanne
mettrait volontiers à ià disposition des hor-
iicfiltehrs certaine quantité de massifs des
Promenades Populle à la condition qu'ils les
garnissent de fleurs. Cela, se pratique ainsi
oans beaucoup de villes et les horticulteurs
en iitent grand profit payee qu'ils ont ainsi
une exposition permanente.
Les personnes qui désireraient avoir des

passifs à leur disposition dans les cojKfitiops
çi-deçsus sont priées d'en faire la demande
à la Mairie.

moindres détails de la fête et des plus petits
plis de sa blanche robe d'épousée.
Elle rêvait depuis de longues Semaines

a ce mariage qui se montrait devant elle

incompréhensible, insondable, imposant,
plein de dotlbes illusions et de êllittiériques
secrets.

Elle en parlait àveb jdle et à l'égard de
ses amies se montrait fière; orgueilleuse
de n'êlre plus une jefine fille ordinaire,
mais bieil une fiancée dont on va bientôt
célébl-er l'union, river la chiilile cbiijtigàle.
Elle se rappelait celte joie cbiitempla-

tivé qui s'emparait de son esprit lorsque
elle se trouvait, il y avait peu de temps
encore, en présence d'utiè jeune fille dont
le màriàge était annoncé.
Elle se rappelait l'envie doht cette jeune

fille était l'objet à seâ yèlix, et elle était

Seurèusede pèhserquéson tout'était venu
'avoir lé sot't envié, désiré.
Si elle réfléchissait ainsi, était-ce pat-ce

Qu'elle sentait naîll'c èt grandir des senti-

meiiis plus ou moins sincères pour son

fiancé, pour Edmond Duverilay ?
Ce dernier n'occtipait pas Ufie bien

plfis grande place dans sbn esprit qu'aux
premiers jours de leurs relations.
Ellemontrait toujours lè rriême attache-

ment incompris à son égard.
Certes, elle parlait aussi de sort artiour,

mais elle ne savait pas davantage ce que
c'était que l'dmour Son cœur ne parlait
pas. Son amour n'était pas né.
Blanche souffrait toujours én silence.

Elle voyait d'un œil triste etcalme tous les

préparatifs du rilariàge de Lucienne, Sà
douleur silencieuse restait pour tôtlàlhfcën-
tiitël 8# iëi l&Vïfâ'fiilfcttH rëproêlto. dâtis

Et la Kermesse ? — Que devient
doDC le reliquat, de la Kermesse organisée
l'an dernier à la Sous-Préfecture ?

On ne se décide pas souvent à remettre
entre les mains du Receveur des hospices la
sommé de 4000 francs qui doit se trouver en
caisse.
Nous attendons toujours le bon vouloir de

M. le Sous-Préfet.

La ÏLoterie municipale. —

Nous, apprenons que M. le Maire a rpçu l'au-
torisàtion ministérielle polir la Loterie de
Bienfaisance.
Disons que mette autorisation est pleine de

chinoiseries et qu'elle est 'peut-être bien don-
née dans l'intention qu'on ne puisse pas s'en
servir.
EaBibliothèque municipale.

— Nous demandons encore à ce que la bibli-
Chèque municipale soit ouverte tous les jours,
sans exception.
Et de trois.

Lès agissements dut Gbtavët*-
tièment.— il y a à la gare de St-Etienne
un commis-aire spécial de police sous les
ordres directs de la sûreté Ge'fiéfale. Chàrgé
sans doute de provoquer des troubles le
premier mai, Il aurait écrit à un ahàr-
chiste connu de Paris pour lui confier la
mission d'organiser un Chahut à St : Etienne
mais celui-ci a livré la lettre à l'Egalité,
organe socialiste, qui afait grand tapage.
Impossible d'avoir les numéros de ce jour-

nal. On a fait disparaître tous ceux qfii arri-
vaient à St-Etienne. Sans entrer dans les
détails, voilà la façon dont s'y prend le gou-
Yernemeni pour terroriser les bons bourgeois
opporlunards et autres et les exciter contre
les ouvriers. Sans commentaires.

Ee Réveil des mineurs. —

Nous apprenons que le Réveil des mineurs,
un vaillant confrère de St-Etienne, est pour-
suivi en Cour d'assises sous l'accusation
d'outrages à la Magistrature.
Malgré une déclaration énergique du citoyen

Crozer, qui endosse toutes les responsabilités,
le gérant est aussi poursuivi.
Ea conférence de samedi. —

M. Henry a fait samedi dernier sa nremière
conférence au Faubo rg Clermont. Trente à
quarante personnes y assistaient.
C'est un auditoire relativement nombreux.
M. Henry s'en est certainement mieux tiré

que nos professeurs.
Il a surtout traité son sujet, le travail, au

point de vue de l 'histoire. 11 a parlé de l'es-
clavage dans l'antiquité et des corporations
ouvrières avant la Révolution.
En débutant, M. Henry a dit qu'il entendait

ne pas faire de politique.
En faisant de l'Economie politique , M.

Henry doit forcément faire de la politique,
seulement il peut en faire ou pour nous ou

contre nous.

Avis. — Le Syndicat de là Fédération
Française des voyageurs de commerce, sis à
la Bourse du Travail, 35, rue J -J. Rousseau,
à Paris, iniorme MM. les Négociants, indus-
triels, fabricant et armateurs, qu'il tient
leur disposition des voyagèurs ou repré-
sentants en titre ou à la commission, munis
des meilleures références.

Le Président,
Delmas-Marsalet.

Exposition industrielle de
Bourg. — Une Exposition régionale de
l'Industrie Française sera ouverte à Bourg,
sous le patronage de la Municipalité, du 16
au. 31 mai 1891, à l'occasion dii Concou-s
Régional qui se tiendra en cette ville aux

mêmes dates. Un vaste hall construit à cet
effet, richement décoré, sera mis à la dispo-
sition des Exposants.
Tous les produits fabriqués dans la région

qui comprend les départements suivants :

Ain, All er, Doubs, Isère, Jura, Loire,
Nièvre, Rhône,Saône-et-Loire, Savoie, Haute-
Savoie, seront admis à l'Exposition; néan-
moins, les commerçants des dits départements
quivoudrontexposer d'autres produits faisant
l'obj-t de leur commerce, pourront le faite
mais dans une classe spéciale.

Les demandes d'admission devront être
adressées à M. le Maire de Bourg, à l'hôtel
de ville, accompagnées du bulletin de sous-

cription, avant le 20 mars 1891, date
extiême.

Les demandes devront meniionner la nàmre
et le nombre des objets exposés, leur valeur,
le nom du fabricant, l'espace nécessaire à
leur installation surface hmizontale oumurale,
conformément à la demànde d'admission qui
est mise à la disposition des intéressés.

Le prix de location des emplacements est
ainsi fixé :

son esprit a : une pensée mauvaise. Elle
pouvait dire comme dans Phèdre :

Le jour n'esl pas plus pur que le fond de iiod cœur.

Lemariage accompli, Edmond Dnverbày
et Lucienne allèrent habiter la v de voi-
feinè, dont nous ne disons pas le nom et
qui comptait Jacques David àu norribre de
ses conseillers municipaux
Marié, le Docteur Duvernày s'installa

dus gra dement encore et prit rapidement
ine plus importante clientèle.
Heureuse et longue fut la lune de niiel

des jeunes époux.
Le bonheur semblait régner dàiis leur

doux nid conjugal. Edmbnd Duvernày
paraissa t aux yeux de tous le jdus heureux
des morlels Tout le monde était d'accord

pour reconnaître qfie Lucienne était la
plus adorable des femmes.
Seule, Blanche ne partageait pas celle

douce joie et se renf rmait dahs sà ris
tesse intérieure.
Un nouvel arrivé devait changer complète-

ment la situation, aggraver la douleur chefc
l'une, Tendre malheureux les detix autres.

Le régiment qui se trouvait dans, la pe-
tite ville en question avait reçu l'ordre
de changer de garnison,
i Dans le nouveau régiment qui arriva,
Edmond Duvernày comptait un lieutenant,
Paul Blanchard, au nombre de ses plus
anciens camar Mes de collège.
Ils se connaissaient tous les deux de la

façon la plus intime. Ils s'étaient écrit très
souvent et très régulièrement depuis leur
sortie du collège et il n'y avait entre eux
aucun secrèt.
Lohqt.io PàUi BlàHtmârd tUrRà, 18-

Le mètre carré, jusqu'à 8 mè-
très 10 fr. le mètre.

Le mètre carré de 9 mètres
jusqu'à 20 mètres ... 8 id.

Le mètre carré au-dessus de
20 mètres I id. t
Les Exposants qui vofidraienl occuper une

place de choix, en temps que la Commission
estimerait qu'on peu donner suite à leur
demande paierontle double des prix ci-dèssus
fixés correspondant à la surface par eux

occupée.
Uti Comité d'àdmis'sion examinera les

demandes avec soin et les admettra ou les
rejettera. Ses décisions seront sans appel.
Les Exposants ne devront envoyer leurs

produits qu'après réception du certificat
d'admission.

Les envois des Exposants seront reçus
dans le local de l'Exposition du S au 15
mai. -

,
.

L'adresse de. chaque colis devra porter,
en caractères lisibles, lès mots: Exposition
industrielle de. Bourg, avec l'indication du
lieu d'expédition, du nom de l'Exposant et
la nature des produits.
Les , frais de transport, aller et retour,

seront supportés par tes Exposants.
Néanmoins, la Municipalité ne négligera

rien pour obtenir des chemins de ter les tarifs
les plus réduits.
Il est recommandé aux Exposants pour

profiter des tarifs spéciaux de l'Exposition,
de mettre sur leur déclaration d'expédition :

pour la petite vitesse, P. V., N° 29 et pour la

grande vitesse, G. V., N° 16.
Dans ce cas. Le plein tarif est dû à l'aller,

èt le retour est gratuit.
L'installation des produits exposés sera

également à leur charge ; elle aura lieu
sous le contrôle de l'admmistra'ion ou de
son délégué.
Nous donnerons samedi prochain le pro-

gramme détaillé de la soirée musicale que
donnera le même soir la Lyre. Roannaise.

Art-eâtations. — Le nommé Berger
iPhilippe, âgé de 36 ans, ouvrier plâtrier-
peinte, a été mis au violon, pour ivresse
manifeste.
Contravention a été dressée.
— La nommée l'réfol Marie, âgée de 27

ans, sans profession demeurant a Roanne,
rue de Clermont, 43, a été arrêtée dimanche
dernier et écrouée à la maison d'arrêt en

vertu d'un extrait de jugement décerné par
M. le Procureur de la République de Roanne.

Vagabondage ï Le nommé Mignard
• Jea i, 60 ans, sans domicile fixe, né à Paris,
a été arrêté pour vagabondage et mendicité.

Bans la rue. — Mme L. a perdu un

porte-monnaie contenant 36 francs.
— M. Mercier Jean-Baptiste, soldat d'infan-

tei'ie en garnison à Join vil le, a perdu un por-
te-rnonnaie contenant 31 francs 25 centimes.

Coups et blessures. — Un pro
cès-verbal a été dressé contre le sieur Vieux
Combe Jean, 41 ans, étnmeur, rue St-Jean,
n° 9, pour coups et blessures envers te sieur
Soulier Claude, étameur. rue des Aqueducs,
n° 17. Ce dernier a été frappé d'un violent
coup de sabot à la tète.

Société Dramatique. Ge soir
et demain, la Société Dramat que jouera les
Pauvres de Paris, un drame des plus intéres-
sanls.

Tournées Érédéric Achard.
C'est te Dimanche t" Mars qu'aura lieu la
représentation donnée par la troupe Frédéric
Achard :« Feu, Toupinél » de M. Alexandre
Bîsson.

Le plaisir que nous aurons à aller voir une
bonne et amusante comédie sera doublé par
celui déporter nos applaudissements à Mma M.
Deschxmps , à MM. Schey et Guerchet , qui
ont laissé pàrdii nous un si excellent sou-

venir.
Après les « Surprises du divorce » il sem-

blait qu'on ne pouvait pas rire davantage
mais « Feu foupinel » la nouvelle corné-
die de M. Bîsson , va nous prouve- le contraire.
Ces deux pièces ne se ressemblent en rien,
mais elles ont de commun l'honnêteté et la
bonne hnmefir, deux qualités qui, jointes à

beaucoup d'esprit, suffiraient à faire un

succès.
Ajoutons à cela l'interprétation parfaite de

la troupe Frédéric Achard , que nous serons

heureux de revoir et d'applaudir sur notre
scène municipale.
Caisse d'épargnede Roanne.
Dpérations du 20 au 24 février 1891 :

209 Versements 64.139 61
110 Remboursements 29.744 09
Nouveaux ; 37. — Comptes soldés : 15.

première préoccupation fut de s'empresser
de l'aire une visite a son ami.
Il vint donc quelques heures après son

arrivée Irapper à la porte du docteur
Duvernày.

Ce dernier était sorti. Il s'était rendu
auprès d'un inala e, à quelques lieues
dans là campagne
Paul Blanchard fut donc reçu par

Lucienne, qui avait, plusieurs fois déjà,
entendu par er de lui par son mari.

Dès qu'il se nomma. Madame Duvernày
lui prodigua ses politesses et ses ama-

bilités. Ils passèrent tous les deux au

salon, rie ement meublé, et causèrent

iongiièmenule cli ses et autres, attendant
toujours l'arrivée du docteur Duvernày,
Tout en causant, l'un et l'autre pro-

cédaient à un examen mutuel de leurs
personnes, n'oubliant aucun détail, ne

laissant échapper le moindre rien.
Pafil Blanchard trouva charmant le

caractère vif, alehe, ouvert, endiablé de
Lucienne.Cette tète brune fière inent droite,
ces yeux noirs pleins de franchise, ce

minois exprimant une fraîche jeunesse et

et une douce gaieté lui plurent beaucoup.
Il envia un instant le sort de son ami

Duvernày.
Il retrouvait dans Lucienne un desca

raclères féminins qu'il avait le plus sou

vent rencontrés dans la grande ville par
luirécemment quittée.

Cependa nt ce n'était pas encore le cà-
ractère calme, angélique, suave, doux,
caressant qu'il .avait depuise longtemps
révé et dont il se plaisait, en joyeuse
compagnie, à èAposer .quelquefois lés

incomparables qualités,

Foiresde la semaine. — Diman-
Che l ,r , L'Hôpital-sous-Rochefort, Villerest.
Lundi 2, La Bénissons-Dieu, Pélussin, Le

Chamhon, Apinac, Monistrol-sur-Loire.
Mardi 3, La Pacaudière, La Clayette, Verriè-

res.
Mercredi 4, Saint-Polgues.
Jeudi 5, Riye-de-Gier, Boën.
Vendredi, Saim-Bonnet-le-Château.
Samedi 7, Boutbéon.

L'Administration des Plantations de
Saint-James (Rhums de Saint-James)
nous fait savoir que plusieurs de sesagen-
ces sont vacantes dans notre département.
Les postularité à cette importante repré-
sentation sont priés d'adresser leur de-
mande à M. P. LAMBERT, Rhum, à Mar-
seille.

«iiwaéHh. ■■uni—.

CHRONIQUE RÉGIONALE
Charlieu. — TroupeSaïd. — La troupe Saïd

a donné lundi .dernier une brillante repré-
sehtati'on au théâtre de CBàrlièu, qui était
trop petit pour la circonstance.

.
Tous les artistes ont été vivement applau-

dis.
La troupe Sait donne une nouvelle repré-

sentation lundi 2 mars. Même succès à
prévoir.
Congrès régional des Chambres syndicales.

— Prochainement se tiendra à Charlièu fin

congrès régional du. tissage. Nous publierons
tiimaiiche prochain la circulaire adressée aux

syndicats par la Chambre syndicale de Chàir-
lieu.

i ' i l'i——a— nrini sa»

AU PALAIS

Tribunal Correctionnel

Audiencedu 27 Février

Fol d'un pantalon. — Pour avoir dérobé
un vieux pantalon, le sieur D... est con-
damné à 20 francs d'amende.

Banqueroute simple. — Le sieùr Boit-
guin, ancien commerçant à Roanne, est
condamné par défaut 1,4 mois dé prison
pour banqueroute simple. Cet individu
ne tenaitàUcune comptabilité èt n'àmêthe
pas déposé de bilan.
Pour un feu de joie. — Le nommé

Perrier Claude avait, le dimanche des
brandons, fait un U,a de joie, lue de la
Berge.

M. le Président. — La police est venue

vous dresser contravention. Vous avez

dit : La police et le commissaire sont des
ânes. C'est bien vrai ? -

L'accusé. — Oui, M. le Président.
J'étais ivre.

16 francs d'amende.
Coups et blessures. — Le sieur Bus-

sci;ie, de Ctémeaux, est accijsé de coups
et blessures sur un nommé Chavallard.
25 francs d'amende.
On ne bal pas sa femme. — trous le

prétexte qu'elle mettait son honneur en

danger, le sieur Rimonnièrb a frappé sa

femme
25 francs d'amende pour lui inculquer

un peu de douceur.
Chasse en temps de neige. — Pour

avoir chassé en temps de neige, un

sieur Pulinier est condamné à 25 francs
d'amende.

Contrebande. — Le nommé Rouchery,
débitant à Roanne, a introduit en fraude
36 litres de vin. 200 francs d'pniende.
L'affaire Àviipiant — Souchier —

Damas. — Cette affaire venait vendredi
devant le Tribun J correctioiinel. Elle a

été renvoyée à quinzaihne.
*

* *

Ce que nous pensions bien. —Au cours

des débats de là dernière audience

En amour, Paul Rlanchard se déclarait
avec une pointe d'orgueil un raffiné, un
délicat, uti fin de siècle !
Il aimait volontiers les roses tapageuses

et grandement ouvertes, mais de toutes
les fleurs, il préférait sans aucuh dotite
les humbles violettes qui Se dérobent àfix
baisers du soleil et qui modestement
cachent leur amour muet au fond des
buissons verts I ; ; ,,

Il cherchait de la pudeur daps lés yeux,
de la vertu sur le visage, de la poésie dans

l'esprit !
tel était son rêve longuement caressé!
Paul Blanchard avait vingt-six àns.
C'était de l'officier poseur et gommeux

le modèle le plus accompli, le type le plus
original.
Assez grand, brun, de longues mmis-

taches toujours bien pommadées, le mo-

nocle à l'œil, Paul Blanchard était uri de
ces officiers dont Ta principale préoçcu-
palion est de plaire aux femmes, d'écrire
des poulets brillants, brûlants d'un amour

sans cesse renouvelé, et de : ouper ,en
cabinet particulier avec des horizontales
de haute marque.

A 11 caserne, sévère, rude méchant, il
était détesté par tous les soldats Pour la
moindre des choses, ces pauvres diables
étaient maltraités par lui. Sous le prétexte
le plus futile, avec la raison la moins so-

lide, il infligeait aux uns et aux autres les

plus dures punitions. Aussi était-il hqï
profondément par tous les hommes, dé la
garni on., ,

Orgueilleux, fier^ prétentieux, autori-
taire, il voulait idul voir se éoUrber devant
lui, (.4 suivre)
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LE RÉVEIL ROANNAIS
îsekee:

correctionnelle, M. le Procureur a laissé
échapper celte phrase :

Il suffit quelquefois d'être poursuivi
pour avoir de mauvais renseignements.

Une telle phrase sur de telles lèvres
est hien faite pour démontrer qu'il ne faut

pas toujours se fier aux renseignements
de police.

Causerie
Les dîners en ville. — Un article du « Dai-

lq News ». — Les repas chez l'es àou-

vages. — Opinion cles anciens. — L'huile
et le miel. — Végétarisme dans l'anti -

qui té. — Etranges manies.
Nous sortons du Carnaval et l'on ne

s'en douterait guère. Les concerts succè-
dent aux bals masqués, voilà tout et les
dîners en ville continuent de sévir sur

les estomacs. De joyeux convives, bravant
la gastralgie se groupent aulourdes tables,
suivant une coutume vieille comme l'iiïï-
manité et qui vraisemblablement durera
autant qu'elle. Et à ce propos, je ne

crois pouvoir mieux faire que de résumer
un intéressant article du Daily News sur

les dîners chez les sauvages et dans l'an-

tiquité.
L'homme, dit le journal anglais, a

trouvé une grande satisfaction dans l'acte
de dîner. C'est bien à tort qu'on a dit

que les sauvages ne dînent pas, mais

qu'ils se nourrissent ; les sauvages des
mers du Sud ont inventé la fourchette,
raffinement inconnu aux légendaires
gourmets. Lucullus et Aniciûs.

Le dîner joue un grand rôle dans la vie
du sauvage et un rôti d'homme blanc ré

nit des convives non moins empressés
qu'une dinde truffée sur une table pari-
sienne. Peut-être trouverons-nous un jour
dans les mémoires des compagnons de

Stanley la descript on anatomique de

l'homme et de la femme envisagés comme
viande de boucherie; il est certain que
l'étiquette cannibale doit avoir déterminé
le choix hiérarchique des morceaux.

■k
* *

Les noirs d'Australie, quand ils n'ont

que du kangourou à se mettre sous la

dent, le partagent d'une manière très

rigoureuse, selon l'importance des merii-

bres de là famille et le rang des invités :

la belle-mère doit se contenter des oreilles.

Pourquoi ne lui donne-t on pas la langue?
Pëiii-étrë parce qu'on trouve qu'elle
en est suffisamment pourvue, et qu'on
pense favoriser en elle la faculté d'écouter

plutôt que la propension à parler.
Les anciens Irlandais n'étaient pas

mqihs scrliptlleux dans" la distribution
des morceaux; le roi avait une tranche de

filai; un foi détrôné recevait du faux-
filet. Chaque fonctionnaire avait son

mofceau ëjjéeial; il y en avait un pour
le trùubadbur, un pour le joueur de gui-
tarés un pour le cocher, etc., etc. Chez

les Irlandais, le troubadour était chargé
d'aiiiùser lfj.compagnie ; il semble que |a
corijrefsation était interdite comme suje te

à verser dans la politique, ce qui est con-
traire à tçijiit s les règles d'une bonne

digésîion, même en Irlande.

Lps Grecs et les Romains cotupriru .ni
le dîner d'ilne manière plus mouefne. Le

DaÙij NewS reproche aux Romains d'être
« g muons |pmme des gens de la Cité à un

bantjuefciVique ». Le vomitorium, qu'on
petl encore contempler à Pompéi, est

ém nomment suggestif et montre un peu-
pie jtlus gotirmand que gourmet. Sainte-

Feiiilletoii du « Réveil Roannais »

2 Du l' r Mars 1891.

LA PRbSE DES ILLETTRÉS

liftlixiiœ l'IllLOSOi'IIKJliES
A èêux qui veulent que « Je suis homme et ri^n

1*0n iiiè pense pas, « de ce qui touche,à, l'Hii-
Cès quelques pensées. « manité ne- m'est ctran-

J. D. <( gér. »

Octobre 1887.

î

Établir aj isi qu'une existence spirituelle,
Dieu, ne peut rien créer sans la Matière
et dire, que pour obtenir un résultai, la
Matière doit être éternelle, n'est-ce pas
doijner à cette Matière qui n'est pas le

Néant, une qualité, une propriété, une

puissance égale à celle que l'on accorde
à cet Equ-jt, à Dieu, n'est ce p s formuler
que cette Matière dont tout est créé, d'où
tout sort, et sans laquelle rien ne serait,
est Dieu riiêmè.
Et comme noîis soin nies de celte ma -

tière, coitime tout cè qui nous entoure en

forme des parties, comme rien ne meurt,
cobime tout quitte et prend seulement les
formes diverses de la Matière, comme tout

est sorti « de la grande mer de la subs-
tance » pour s'individuqlisbr et revetîjr
ensuite à l'état général de la Matière, je
dois dire d'après mon raisonnement que
la Matière-étant Dieu erRiëu étant la
Matière, Dieu dans toute Gfqnclëlif, d'feisî
sîous qui on faisons partie inhérente, c'est

Beuve, qui s'y connaissait, n'a-t-il pas dit
que nul n'est bon critique s'il n'est pas un

peu gourmet ? Il semble, en effet que le

goût des arts et la délicatesse du palais
vont souvent de compagnie ; les Grecs
étaient gourmets, et le dîner pour eux

était une occasion de causcrdechoses sub-
tiles et agréables. Platon ne présentait-il
pas ses théories les plus abstraites dans
une conversation de table où Socrate était
couronné de roses ?

Plutarque a donné le formulaire des rê-
gles qui doivent présider aux invitations à
dîner ; la prem ère étonnera un peu nos

dames.
« N'envoyez pas vos invitations une an-

née d'avance pour donner aux dames le

temps de préparer leur toilette. »

Nos élégantes demandent moins de

temps. Il est vrai que les exquises brode-
ries qui couvraient les robes cle pourpre
des dames grecques étaient plus longues
à exécuter qu'un chef-d'œuvre d'un de
nos grands couturiers, et que probablement
chaque Grecque tenait à Ceqde les dessins
de sa robe fussent inédits et appropriés
à la circonstance.

Comme il n'est pas facile de se dédire

quand une invitation à dîner date de si

loin, le Grec Chilon avait l'habitude de
n'accepter que lorsqu'on lui avait montré
la liste des invités. C'est un usage qui
serait bon à suivre.

(A suivre).

MOTS DH LA FIN

Langue d'oc :

Madame à Monsieur — Dis donc,
Arthur, est-ce que lu vas bientôt fermer
ton bec ?
L'enfant... terrible - Tune parles pas

bien, petite mère Pourquoi dis-tu bec,
quand tu veux parler de la gueulé à papa?

Voir aux annonces : Les Grands Magasins
du printemps de Paris.

CAUfcEHIK JURIDIQUE
Un débiteur, qui exécute son obligation
peut-il payer à d'autres personnes
qu'à son créancier ?
Quelles sont les personnes fcjtii ont lé

droit de recevoir le paiement d'une cié-
ance.

11 exisie deux personnes auxquelles un

débiteur peut payer sa dette : 1° le créan-
cier vér itable ; 2° celui qui a reçu le pouvoir
d'agir au nom du créancier.

C'est ce que dit l'article 1239 du Code

civil, lorsqù il s'exprime ainsi : « Le paie-
ment doit èlre fait au créancier, ou à quel-
qu'un ayant pouvoir de Lui, ou qui soit au-

torisé par justice ou par la loi à recevoir

pour lui. »

* *

Et d'abord le créancier peut recevoir le

paiement. C'est tout naturel. Mais, encore
faut-il qu'il ait la capacité voulue pour cela
un mineur, un interdit ne pourraient pas
donnerquittance valable à leurs débiteurs.
Pour être payé valablement, il faut être
valable. .

Un débiteur qui paie entre les mains
d'uii incapable peut se trouver dans i'obli-
galion de payer deux fois « à moins, dit
l'article 121*1, que ce débiteur ne prouve
que la chose payée a tourné au profil du
créancier », par exemple, que la somme

fournie a servi à acheter des immeublesau
nom de l'incapable. »

tout ce qui vit, c'est tout ce qui existe,
c'est tout l'Univers.
Et

,
oussant .plus loin nia théorie sur

Dieu et sur la Matière, je dis : Comme du

jeu d'iin peu de Matière, d'une partie de
la Matière, comme du jeu de tous les or-

ganes (le notre être individuel, il résulte
un esprit individuel, conscient, humain,
il pourrait très bien résulter du jeu de
totite la Matière, du jeu de tout l'Univers,
unEspritUniversel, conscient, scientifique
divin, qui serait l'Unité, la réunion, la

généralité de toute l'Existence spirituelle
et universelle, qui serait à la Mat ëfe itni-
verseffe ce que l'Esprit humain est à la
matière partielle, aux organes, au co; ps
de l'homme (l). L'Univers aurait son

« moi » comme chaque être a le sien.
Dans cette simple hypothèse ne voit-on

pas le Panthéisme et le Matérialisme
réunis? N'est-ce pas le Déisme matéria-
liste ?

C'est bien là mon raisonnement le plus
précieux, et cependant je ne puis com-

(1) loi vous me demandez si je pense
que nos âmes périront aussi comme tout
ce qui végète, ou si elles passeront dans
d'autres corps, ou si elles revêtiront un

jour lemème, ousi elles s'envoleront dans
d'autres mondes. A cela je vous répondrai
qu'il ne m'est pas donné de savoir ce que
c'est qu'une âme. Je sais certainementque
le Pouvoir suprême qui régit la Nature a

donné à mon individu la Inculte de sentir,
dé penser et d'expliquer mes pensées. E(
quand on me derhande si après ma mort
ces facultés subsisteront, je suis presque
tenté d'abord de demander à mon tour si

lé cjiant, du rossignol subsiste quand
l'oiseau ft etë dévoré par un aigle. "»
VObTAmB.

En second lieu, le paiement peut-être
Valablement lait à toute personne qui a reçu
le pouvoir de ïoucher à la place du créan-
cier. Ce pouvoir a une double source. II
résulte :

i" Des jugements renduspar la justice.—
C'est ainsi que les tribunaux peuvent ordon-
ner que le débiteu • devra payer la som-

me, non au véritable créancier, mais
à telle personne nominativement désignée
par la sentence.

2° Du mandat. — Le mandat peut être
conféré, sôit par la loi, gbit par l'a justice,
soit par le créancier ; d'où le mandat lé-
gai. lemandat judiciaire et le iirandal con-
veittionnel.

Quelle que soit la nature du mandat,
toute personHfe qtli gaie a un hïûndàtai're
complètement investi fait un paiement va-
lable.

I e mandai, au lieu d être formel, est
quelquefois sous entendu. Ainsi, si vous
rcmcllez un titre exécutoire entre les
mains d'un huissier avec mission de le
faire valoir, vous lui donnez tacitement par
là le pouvoir de toucher la somme due par
le débiteur, si celui-ci veut payer pour
éviter les poufsuilcS. Un paiement lait a

l'huissier, dans ces conditions, est donc
valable.

Ëri principe, tout paiement fait à line

autre personne que celles qui viennent
d'être désignéesj est nul et ne produit
aucun effet, c'est à-dire que le débiteur
doit payer une Seconde fois, sàiif son

recohfs contre celui qui a indûment touché
la somme.

Par exception à la règle générale, un

Saiement à une personne qui n'y a pas
roit, peut être vahble dans trois cas :

1° Si le ciéancier à ratifié le paiement,
c'est-à dire si, après coup, il l'a reconnu

bon ; 2°;i le créancier eu a profité , soit

que l'argent lui ait été remis par celui

qui l'a touché, soit qu'il ait été employé à

payer ses propres dettes ; 3° si le paiement
a é.'è fait à u)ie personne qui passait, aux
yctix de tout le monde, pour être proprié-
(aire de la créance. Tel serait le cas où
l'on paierait à celui qu'on croit héritier,
alors que le véritable héritier se présen-
lei àU phis lard'
Dahs ces hypotèses, le débiteur serait

libéré, bien qu'il eût payé à quelqu'un qui
n'avait point qualité pour recevoir le paie-
ment.

Par contre, il existe un cas où un paie-
ment fait, même au véritable créancier,
resterait sans valeur et serait considéré
comme non avenu. C'est celui de la saisie-
arrêt ou opposition.

•Oîi appelle sàisic-arrèt ou opposition la
défense faite par un créancier au débiteur
de son débiteur de paver à ce dern er la
chose ou la somme qh il lui doit. Ainsi,
Paul me doit 500 fr. cl Pierre doit, de son

eôié, 500 fr. à Paul. Je signifie à Pierre
de ne point compter les 500 fr. qu'il doit
à Paul, mon débiteur, afin que je puisse
être directement payé sur cette somme.

On dit alors qu'il y a saisie-arrêt ou oppo-
silion. Eh bien ! dans ce cas, si Pierre
remettait les 500 fr. à Paul, il serait tenu
de payer deux fois. Il aurait toutefois le
droit de recourir contre ce dernier, pour
se faire dédommager.

G. Duhamel,

JPa". Auboyer
horticulteur

prévient sa nombreuse Clientèle que le sieur
DARD, son employé, ne fait plus partie de
sa Maison.

prendre encore les transformations, les
évolutions dusimpleau composé, la puis-
sance vitale et créatrice de la Matière.

Je n'oublie pas que cette Matière, qui
a subi mille transformations, a été prolo-
plasma d'où se formèrent lesmonères qui
ont ensuite engendré les simples cellules
dont tout ce qui vit est descendu
Maiàje ne comprends pas cetteExistence,

quelque faible ou puissante qu'elle soit.
Je ne comprends pas le point de départ
de ce qui est. Je ne comprends pas ce qui
l'a précédé et ce qui lui succédera. Je ne

comprends jias l'Eternité et l'Univers et

l'Espace sans fin.
En supposait qu'il y ait eu un Néant,

je demanderai quel était ce Rien, ce Vide,
ce Néant, cet Espace sans limites, quel
était son commencement, qui devait être
sa fin et quelle était sa raison d être ?
Et la Matière, d'où provenait-elle dans

les profondeurs de l'Eternité ? Et cette

Matière, ce proto-plasma, qui lui a donné
la propriété d'exister éternellement, la

puissance d'évoluer sans cesse et d'engen-
drer toujours des êtres et des choses à Ira-
vers les âges et les cycles ? (1)
Est-ce le Mouvement? Mais d'où est venu

le Mouvement ? Du hasard, du temps, tle
la durée ? Mais alors pourquoi n'avons-
nous pas eu toujours le Monde tel que
nous l'avons aujourd'hui ? N'avons-nous
pas eu toujours le temps, la durée, et

n'âurions-nBus pas toujours eu le hasard,

(1) La matière ou l'étendue renferme
e:i elle deux propriétés ou deux facultés S
la pfgmfère faduRé a.sf celle ,,de, recevoir
draeWnttés figuras, et la - àécôhdë est la
oapaaité d 'ôtrs mue. — Malebri

Douleurs dans les reins !
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), le 7 avril

1890 — J'avais de grandes douleurs dans les
reins, et les Pilules Suisses d fr. 50 la boite)
m'en ont guéri complètement. Vous pouvez pu-
blier ma lettre.
(Sig lég ) Platet , fabricant de chaussures.
A M. Hertzog, pharm 28, r. de Grammont, Paris.

TRIBUNALM COMMERCE
Homologation Concordat

ROUSSET
Par jugement du 26 février courant, le

Tribunal de Commerce de Roanne, a

homologué le concordat intervenu entre
le sieiîr Pierre Rousset cafetier à St-Mar-
tin-d'Estréaux et ses créanciers, le 21 août
dernier, moyennant un dividende de 40 °/„
payable 20 % dans un an à partir de l'ho-

mologation et 20 °/<, dans deux ans.

Homologation Concordat
CHOUDARD

Par le jugement du 26 février courant,
le Tribunal de Commerce de Roanne, a

homologué ie concordat intervenu entre
le sieur Uhoudard, carrossier à Roanne, et
ses créanciers, le 14 février dernier

moyennant l'abandon de son actif.

liquidation Judiciaire
CxELIN

Par jugement du 21 février 1891 le Tri-
bunal a prononcé l'ouverture de la Liqui-
dation judiciaire du sieur Geiin Eugène,
épicier en gros à Roanne.
M. Dupuy-Michàud a été nommé juge-

commissaire et M. Bonneton, ancien gref-
fiey à Roanne liquidateur provisoire.
En exécution de l'article 9 de la loi du

4 mars 1889, MM. les créanciers invités
à se rendre le 5 mars à dix heures du

matin, au Tribunal de commerce, salle du

greffe, pour examiner l'état de situation
du débiteur, donner leur avis sur la nomi-
nation du Liquidateur définitifet être con-

suites sur l'utilité d'élire un ou deux con-

trôleurs.

Liquidation Judiciaire
MARTIN

Par jugement du 26 février 1891, le Tri-

bunal a prononcé l'ouverture de la Liqui-
dation judiciaire du sieur Jean Martin,
entrepreneur à Lapacaudière.
M. Fortier-Beaulieu a été nommé juge-

commissaire et M. IL Boulard comptable
à Roanne liquidateur provisoire.
En exécution de l'article 9 de la loi du

4 mars 1889, MM. les créanciers invités à
se rendre le 5.mars à dix heures du matin,
au Tribunal de commerce, salle du greffe,
pour examiner l'état de situation du

débiteur, donner leur avis sur la nomi-
nation du Liquidateur définitif et être con-

sultés sur l'utilité d'élire un ou deux con-

trôleurs.
Roanne, le 28 février 1891

Le Greffier:
J. UON1NDARD

nota -
— Tout mandataire devra être muni

d'une procuration enregistrée.

ËTAT-ciUtL DÉ ROASMNÉ
du 22 février au i" mars 1891

E*ii3>!ïc:st!ozïs de mariage

Entre :

M. Ballandras André-Louis, tanneur à
Roanne, rue du Marché, maison Lay, et

Mlle Goux Marie-Josephinp, giletière à
Châlon-sur-Saône (Saône-et-Loiret.
M. Toussaint Paul-Léon, marchand forain

à Roanne, petite rue du rivage, maison

Paire, veuf de Rivière Constance-Claire, et
Mlle Karpisky Eugénie-Augustine, mar-

chando foraine à Roanne, petite rue du

Rivage.
M. Simon Jean-Marie, tisseur à Roanne,

rue de Olermont, 56, et Mlle Darfeuille
Claudine, tisseuse à Roanne, rue de Clèr-
mont, 12.
M. Plasse Joseph-Xavier, voyageur de

commercé à St-Etienne, et avant â Roanne
rue du Gaz, 8, et Mlle Chapuis Marie-
Etiennette, ouvrière en soie à St-Etienne,
rue Raspail, 11.

Mariages
Du-26. — Dumas CLude, employé de

commerce, 22 ans, et David Jeanne-Marie,
21 ahs sans profession.

puisque nous avons devant nous l'Eler-
nité ? !...

Non je necohiprencls pas celte Existence
universelle ! Non je ne comprends pas et
sa raison d'être et sa cause et son but !

Quel est celui qui comprend cela ? (i)
Je sais que - admettre un Dieu ce n'est

dqe prolonger et non résoudre la ques-
tidh ». Je ne siiis pas aveugle et je vois

que l'Univers exisie, comme j 'existe moi-
même (2), mais ce que je ne vois fias
c'est le « Pourquoi », c'est la « Causalité »,

c'est l'organisme de l'Existence tlhivèri-
sfelie.
Non, je ne comprends pas Dieu ! Non,

je ne comprends pas non plus la Matière!
Et je ne puis pas plus trouver une soin-
tion à cette question : Pourquoi l'Univers
existe t il ?qu'à celle-ci: Pourquoi n'exis-
terait-il pas ?
Nous suffit-il de dire.: Puisque, l'on

admet que Dieu a créé la Naiiire et qu'une
fois créée, la Nature existe par elle-même,
ne seraiL-il pas plus logique de dire tout

simplement : Puisque la Nature trouve
en son sein les forces nécessaires à une

existence éternelle, comment ferait-elle
po r ne pas exister?
Puis-jë comprendre que l'Univers est

(t) J'ai parfois l'envie de dire comme ce

brahmane, dans le poème Baghavat, de
Loconte de Lisle, qui prie ainsi la déesse
Gnnga:. ,,

« O Déesse, le doute infini me tourmente,
« l'arc il au voyageur, dans le bois égaré,
« Mon cœur dans la nuit erre désespéré.
« O Vierge! qui dira ce que je veux connaître,
n L'origine et la fin et les formes de l'Etre?..,
(2) Je. pepse., dqnc. je suis, DBgOARTgs.
J'existe, voilà !a première Vérité qui ms

trappe i Rot'SSBAûi

Du 28. — Lapallus Joseph-Antoine, 26
ans, teinturier, et G.ardet Françoise, 27
ans, canneteuse. — Girard Benoit, 36 ans,
maçon, et Surin Benoite, 30 ans, sans pro-
fession. — Baudinat François, 27 ans, tis-
seur, et Gay Antoinette, 22 ans, tisseuse.

Naissances
Du 22. — Pailleux Claude, fils de Gré-

goire, et de Pion Marguerite, tisseurs. -

Bernand Claudine-Antoinette, fille de
Etienne, tanneur, et de Liotard Françoise,
sans profession. — Lafond Eugénie-Fer^
nande, Fille rte Claude-Màrie-Joseph, apprè-
teur, et de Matras Louise, tisseuse.
Du 23. — Danière Jean, fils de Joseph,

et de Gouttebaron Antoinette, tisseurs. —

Un enfant naturel.
Du 21. — Augagneur Auguste-Eugène,

fils.de François,' et de Eiiat Marguerite,
jardiniers. — Barge Benoit-Louis, fils de
Benoit, tisseur, et de Perrin Marie José-
phine, canneteuse. — Phârabet Jeanne-
Marie-Noémie, fille de Pierre, confiseur, et
de Colombat Marie, sans profession. —

Verrier Louise-Marcelle, fille de Louis,
plâtrier, et dé Delésveaux Jeanne, sans

profession. — Naton Joséphine-Pauline,
fille de François, ehiployë aû P-L-M, et
Rochet Claudine, sans profession.
Du 25. — Spenay Adriehn'e-Marguerite,

fille d'André, et Chassaghe Jeannette, tis-
seurs. — Thimonier Antonia-Marguerite-
Marie, fille de Georges, drOguistè, et Valois
Claudine, épiçière.
Du 26. — Ohanellière Margûerite-Antoi-

nettô Yvonne, fille de Antome-Marie,
âgè'nt-voyè? et Bôunbt L'odis'é-'Genevïéve,
— Aubignat Jeanne Marie, fille de Marius
maçon, et de Matichard Marie, canneteuse.
Du 27. — Lepère Jean-Louis, fils de

Claude, teinturier et de Guyon Frûrçoise,
sans profession.

B»écès

Du 21. — Mercier Claude, sabotier, veuf
de dame Crétin Claude-Marie.
Du 22. — Epinat François, 76 ans, tan-

neur, veuf de Moussière Françoise.
Du 23 —Musset François-Ferdinaiid, 48

ans, négociant, époux de Jourlin Mntie. —
MoussièreMarie-Louise,2 ans, fille de défunt
Claude et de vivante Beluze joséphikfe-
Marie. — Guillermet Alexandrinè. 29 atts,
épouse de Perrin Henri. — Denis Çjlaude,
ex-tisseur, veuf de Gaudard Françoise,
Millet André, 73 ans, ex-tisseur, veuf "de
Périchon Marie. — Farge Antoinette, 7.1
ans. bobineuse épouse de Treilles Antoine.
— Dubot Pierre, 16 ans, employé, céliba-
taire.
Du 24. — Reymousse Marie-Loufse, 42

jours,fille d'André, et Seive Jeanne.
Du 25. — Thévepin Marie. 74 ans, ren-

tière,épouse de Boulard Biaise.
Du 26 — Déchavanne Hefiri-Pierre, 3

mois, fils de Jean-Claude, et Déchavanne
Euphrasine. :— Rochet Charles, 2 ans, fils
de Etienne, et de Demont Eugénie.
Du 27 — Barnachon Biaise, 58 ans,

tisseur, veuf en seconde noces de Dubost
Julie. —Goutaland Pierre, 78 ans, rentier,
veuf de Cruzille Louise. — Moussé Marie,
62 ans, sans profession, épouse de Charles
François. — Manîgauû Pierre-Alèxâh'dfê,
64 ans. domestique, veuf de Bonnet Made-
ieine-lIélène-Rosine.

■ -■■ ■

GRemins de Fer i»
61,179 Obligations de 500 fr. 3 ?'/«,

rapportant un intérêt annuel de 15 fr. (15 ayr.ib
15 octobre) et amortissables en 93 ans à pâRlt
de 1892. ,» '

• Y K

GARâHTIE DE L'ETBT ET DES DÉPiRTEiElTS
(Lois des 17 août i88o» 27,.juillet 1886 et 29 juillet i889,jf
Prix tl'émîssïon : 41B iràncs

payables : 25 fr. en souscrivant ; 75, fr à la
répartition; 150 fr du 20 au 25 avril 18914
155 fr. du 1 er au 5 juin 1891, avec joiiissanCé
du 15 avril 1891.
L'obligation libérée à la répartition géra dé-

livrée à 418 fr., mais touchera un cotipon de
7 fr. 50 le 15 avril 1891, ce qui ramène Son prix
à 410 fr 50 après coupon détaché.
Dans ces.ponditibns, les nouvelles obligations

rapporteront À fr 65 % non compris, k prime
de remboursement. Les autres obligations né

chemins de-fer garanties par l'Etat ne.fappor.,-
tent eb moyenne lq ue 3 fr. 36 "/■ et n'ont pàs
la môme hittrgè de hausse.

ON SOUSCRIT :
^

Le 4 Mars 1891, et dés à présent
par correspondance

Crédit Industriel, 66, rue de la Victoirë,
à Paris ;

Société générale, 54; rué de Provfence, &
Paris ; . -j

Société Marseillaise, Paris, 50, chaussée d'An-
tin d'Antin et Marseille.

parce qu'il est une nécessité, parce qii'ij
est un t'aiç et non un produit, parce qu'il
est et qu'il ne peut nepasêtre?
Enfin, toute la discussion, toute là

question dont se compose ma théoijlicee
est là ; La Matière, la

(
Nature qui est la

créatrice lie lotit ce qûUexiste estj-eîie
propre œuvre, ou est elle l'œuvi'e d'ttti
Dlçu ? (1) , ,, , j

Je me désintéresse de, cette question !
Aœdurd'hui je ne crôis ni à l'une }li

à l'autre de ces deux hjj'pothèseSj car je
Hè puis résoudre et comprendre rii l'une
ni l'autre avec mes forces morales ac-

tuclles. . ,

Si la Matière seule existe, l'homme àjit
Dieu et ne doit être guidé que par là
Justice, et âi un Dieu spirituel tout-
puissant existe, il doit être la Sciencé,
la Justice même et ne doit vouloir que là
Justice. j

Et je vais employer ici la plirâse par
laquelle le philosophe Protagoràs colti-
mença un de ses livres :

(l) Qu'est-ceque l'idéal ? C'est b jeu. Idéal,
absolu, perfection, infini, mots identiques.
— Victor Hugo.

(A suivre)

S
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LE RÉVEIL ROANNAIS

1J

TOUT
EN

FER P IERRE
l rfs Médailles d'Or aux Expositions Universelles de 1878 et 1889.

12 & 14, PASSAGEJOUFFROY
PARIS

Envoi FRANCO de OESSiNS et l'RIX-COVRANTS

Dépôt à Roanne, chez M. E. ROUX, Quincaillier.

GRANDS MAGASINS DU

NOUVEAUTÉS

Envoi gratis et femo
du catalogue général illustré renfermant
toutes les modes nouvelles pour la
SAISON d 'Été, sur demande affranchie
adressée à,

m. JULES JALUZOT « O 1*

PARIS »

sont également envoyés franco les écban-
tlllons de tous les tissus composant nos im-
menses assortiments, mais bien spécifier les
genres et prix.
Expéditions franco à partir de 35 françf

ACHAT ET SOLDE
bE

FONDS DE MAGASINS
au Comptant

monti'éroux, 37, rue Ste-Elisabeth, Roanne

POSTICHES, PARFUMERIE

CïïASSirV,Coiffe sua*
71, Rue Ste-Elisabeth, ROANNE

Abonnements au Mois et à l'Année

M. CHASSIN se charge d'organiser un or-

chestre irréprochable à tous les points de vue,
pour fêtes et bals publics ou privés. M. Chas-
sin est, en outre, constamment à la disposition
des corporations et des sociétés qui désirent
organiser des l'êtes.
S'adresser à M. CHASSIN pour des Leçons

de Danses à domicile ou dans une salle spé-
ciale.
Une longue expérience lui permet de donner

satisfaction à tous les désirs.

UtiUlMS k COUDRE
& A TRICOTER

I)c tous Systèmes.
Hurtu-Haotin, S inger, Howe,

Vigneron, Peugeot, Bertier, Reimann,
Politype.

A des prix défiant toute concurrence.

s'adresser chez

M. DRiFFORD
79, rue Ste-Elisabeth, Roanne.

Seule agence des véritables machines HURTU-
HAUTIN, pour l'arrondissement de Roanne.

GRAND CAFÉ DE L'OPÉRA
Place de l'Hôtel-de-Ville

PRÈS LE THÉÂTRE

PÉROUSE
SUCCESSEUR

VIN de la COTE premier CHOIX
Ligueurs de Marque

Les consommateurs sont assurés de
trouver des consommations de premier
choix.

HOTEL 00 PETIT SAINT-JEAN
" r.cpas pour Noces et Festins.

Service à la carte et à toute heure

J. AUGÉ
Rue Ste-Elisabeth, 77, ROANNE.

A. Lom* de suite

GRAND APPARTEMENT
composé de sept pièces, au 28 étage

Prix : 500 francs.

APPARTEMENT
composé de 4 pièces et 2 alcôves, au 3«

Prix : 400 francs.

Gaz dans les escaliers, eaux de la ville
aussitôt l'installation du service
S'adresser à l'Imprimerie Fo. éz enne,

Roanne.

DECOUPAGE
4 L'EiPORTE-PIÈCE

PRIX MODÉRÉS
MAISON

DUZANCE-J0URD1ER

C fl F Ê - R E_SX* U R A M T

RAMBERT
16, Rue de la Côte, 16

Chambres à coucher pour Voyageurs
TADLPrD'HOTE

Dîners à la carte et à prix fixe
CHOUCROUTE AU JAMBON

ESCARGOTS DE BOURGOGNE
TOUS LES JOURS

PENSION J0URGE0I3E
Service eu Ville sur commande

Roanne. — Grande Imprimerie Forézienne.

Le Gérant : L. GOUTTENOIRE.

DE LA GARE
e, COLS58 OS3 1.1 RÉPUBLIQUE, O

L'Administration a l'honneur de prévenir le publie, que la
sallp

_

<Eo clouclies, est diana filée pat* tasi
calorifère, et la température*Ue cette salle est toujours main-
tenue à 25°.

Les calMnets des Ibaflis sont aussi cîianfïes
par calorifère, et la môme température de 25° y est
constante.

APERÇU DE QUELQUES PRIX!
Douche
Bain • O.^ê»
Sain sulfureux: 1 .OO
Douche locale «le vapeur .... 1 .£>0
Bain de vapeur Si »

REMISES SPECIALES AUX SOCIETES

Étude de m e Marc verrière, licencié en droit, avoué à Roanne,
place St-Etienne, 8.

FENTE PAR LICITATION
en un seul lot d'un

BEAU DOMAINE
Appelé DE LA MAGDELEINE

Situé à Noailly, lieu dit chez Coquiliou
D'une contenance d'environ 31 hectares 70 ares, composé de bâtiments

d'habitation et d'exploitation, cours, jardins, prés, terres, vignes d'une
superficie approximative de 3 hectares, bois taillis et futaies.

Ce domaine, indivis entre les consorts Charrondière, est situé non loin
du bourg de Noailly et est desservi par la route de Noailly à Melay.
Prix de ferme outre les charges 2.000 fr.
Belle position pour Plantation de Vignes. Vin de qualité supérieure.

Adjudication au Mardi 10 Mars 1891, à 9 heures du matin
En l'audience des criées du tribunal civil de Roanne et par-devant

M. Laurent, président, commis à cet effet
Mise à prix, trente mille francs, ci 30.000 fr.

Pour extrait : Signé, VERRIÈRE.
Pour les renseignements s'adresser : 1° à Me VERRIÈRE, avoué,

rédacteur du cahier des charges ; 2° à M° VIALf-ROYÉ, avoué,
co-licitant ; 3° au greffe du tribunal civil de Roanne ou est déposé
le cahier des charges : 4° sur les lieux mêmes.

GRANDE IMPRIMERIE FOREZIENNE
A

fêtes de Retires
FàûTÏÏElS

CARTES DE VISITE
et de Commerce

ETC., ETC.

-«§»<

6, COURS D® DH RêPUBDIQU®, 6
(E3ST 7P-A.CJ73 IDE G--A.FVE)

(Spécialité pour <S@M<SS$8> etc.

Prospectus à Bon Marché dans les 24 Heu

?
Les Prospectus peuvent être pliés et mis sous-handes à l'adre

clients ou de toutes les professions pour le département ou pour toute la France. -

A

juillets
de Naissance et de Mariage

LETTRES DEUIL
rées dans les 2 heures

ETC., ETC.

«Cl
EaiÉs-Atases

à 2 francs le mille
°»omE DE

20povn et tous Travaux de Publicité

envoi franco du catalogue fr-

Pour les Annonces, s'adresser à l'ImprimerieForézienne, 6, Cours de la République
Vu par noue* Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ci*contre t

Rmn-m, lé fS9i

Le Gérant : L. GOUTTENOIRE.
La Maire,
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